
GATT/AIR/2382 20 FEVRIER 1987 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ASPECTS DES 
DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE, Y 
COMPRIS LE COMMERCE DES MARCHANDISES DE CONTREFAÇON 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE, Y COMPRIS LE COMMERCE DES 
MARCHANDISES DE CONTREFAÇON, INSTITUE LE 28 JANVIER 1987 PAR LE GROUPE 
DE NEGOCIATION SUR LES MARCHANDISES, TIENDRiTSA PREMIERE REUNION LE 
25 MARS 1987, A 10 HEURES, AU CENTRE WILLI^M/flAPPARD. LA REUNION SE 
POURSUIVRA LES 26 ET 27 MARS SI NECESSAIRE/^ 

2. LE PRINCIPAL DOCUMENT DONT DISPOSERA BE GROUPE EST LE TEXTE DE LA 
DECISION QUE LE GROUPE DE NEGOCIATION\JJR/LES MARCHANDISES A PRISE LE 
28 JANVIER ET QUI CONTIENT LE PLAN-BE NEGOCIATION PERTINENT (MTN.GNG/5). 

)HQSE/D' 3. LES QUESTIONS QU'IL EST PROBQSEyD'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES: 

A. DESIGNATION DU PRESIDENT; 

B. PREMIER ALINEA'DB'LA PHASE INITIALE DU PLAN DE NEGOCIATION: 
ASPECTS DES DROT^DE PROPRIETE INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU 
COMMERCE; N. 

C. DEUXIEMEAJANEA DE LA PHASE INITIALE: COMMERCE DES MARCHANDISES 
DE CONTRfe^CON (L/5878); 

D. TROKIEM: ALINEA DE LA PHASE INITIALE: EXAMEN DU RAPPORT ENTRE 
LESVNEGPCIATIONS DANS CE DOMAINE ET LES INITIATIVES DANS D'AUTRES 

ÎEIÏÏTES; 

E. VCOMHUNICATIONS EMANANT D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES, Y COMPRIS 
DEMANDES A L'EFFET D'OBTENIR LE STATUT D'OBSERVATEUR 

(MTN.TNC/1, MTN.GNG/NG11/W/1); 

F. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 
LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

A. LES GOUVERNEMENTS DES ETATS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES 
MULTILATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE 
ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


